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notre Compagnie. Ce rapport est sans précédent, il est le plus beau des rapports
E 'ilonu de votse o uis soeréseieente lel premierrap r anne desprtns de

excellent et incomparable résultat, où les chiffies parlent si avantageusement, est

dû, d'abord à la divine Providence qui a éloigné les grands incendies da notre
jenne Compagnie, et,' ensuite à l'honorabilité et à la compétence de ses Directeurs,

jau dévouement et au zèle de ses agents, enfin, au bienveillant encouragement de
Ts ntom pr setrés. e rtqectemxm aroiu 'nd

se s nomr e asur s e rtqectemxm aroiu 'nd nos pu
grands hommes d'Etat canadien, Sir Georges-Etienne Cartier, qui disait IlTa

:u1 vffl avez fait tie de vra patiotisme, messieurs, en patronisant notre
Compagnie dès son début ;vou avez compris qu'en nous donnant votre puissant
concouris, vous aidiez à doter notre province d'une institution nationale et écono-

M inique, nous vous en remercions cordialement.
Avee l'espoir que votre bel exemple de patriotisme amènera de nouveaux Assu-

rés dans notre chère Providence, déoésrie,
Je me souscris, messieurs, votre biendéoésrie,

L-A. PICARD, GÉRANT.
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Recettes......................................... $i4,o65 64
* Déboursés ............................ .......... $-13,516.:7 7

Surplus des recettes sur déboursés. 548.87 14,o65 64

Actif............... ...... ................................ $30,026.81
Passif,................ ............ ............ .............. 2,275-00

Surplus de l'actif sur le passif .... ................. 27,751-81 E
G;ARANTIES DE LA COMPAGNIE

Souscription exigée par ls loi .82000 .00 Plus son actif : $W00O .00
Elle opère sous le contrôle du Gouvernement provincial. -Solvabilité de ses

Directeurs.-Honorabilité de ses Assurés.-Enin, choix judicieux de ses employés.

On d mand desagents pour les villes et la campagne
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